
L’APPLICATION DES IAS/IFRS 
AU SECTEUR PUBLIC

L a question de l’application
des normes internationales

(IAS/IFRS) au secteur public 
ne se pose pas de manière 
identique pour toutes ses 
composantes. 
Dans son acception la plus
large, il regroupe les entreprises
publiques, les collectivités 
territoriales, les organismes 
de sécurité sociale, les 
établissements publics 
administratifs et assimilés 
et l’Etat. La question peut 
également être examinée d’un
point de vue formel : les textes
applicables à ces entités 
permettent-ils ou obligent-ils 
à appliquer ces normes ? Ou
d’un point de vue substantiel :
l’application de ces normes 
permet-elle, compte tenu des
caractéristiques de ces entités,
de donner une image fidèle de 
leur situation financière ? 

Le cadre conceptuel de l’IASB, toujours
en vigueur, précise que : « Le cadre s’ap-
plique aux états financiers de toutes les
entreprises commerciales, industrielles ou
autres, qu’elles appartiennent au secteur
public ou au secteur privé » (§ 8). Dans un
premier temps il convient donc de dis-
tinguer les entreprises publiques des
autres entités.

Les entreprises publiques : 
généralisation du droit commun
On range dans cette catégorie les enti-
tés fournissant des biens et des services
à des consommateurs qui en paient au
moins la moitié du coût. Ces entités sont
en concurrence directe ou indirecte avec
des producteurs privés et sont soumises
aux principales règles de gestion des
entreprises privées. Cette catégorie
regroupe aussi bien des sociétés com-
merciales appartenant à des proprié-
taires publics (généralement l’Etat) que
des établissements publics industriels et
commerciaux.

D’ores et déjà de nombreux textes pré-
voient que ces entités appliquent les
règles comptables élaborées pour les
entreprises. Elles se trouvent donc, sauf
cas particulier dont l’existence ne peut
être que très provisoire, dans la même
situation que les autres entreprises par
rapport aux normes internationales.

Les autres entités du secteur
public ne sont pas directement
concernées
La référence à la notion d’entreprise
semble exclure du champ d’application
des normes produites pas l’IASB toutes
les entités publiques qui ne répondent
pas à la définition d’entreprises
publiques. Le fait que l’IFAC ait jugé utile
de créer un comité spécial pour élabo-
rer des normes pour le secteur public, en
précisant qu’il s’agit des entités publiques

hors entreprises publiques (IPSASB)
confirme cette interprétation. Enfin elle
correspond à une attitude constante de
l’IASB qui a toujours refusé d’examiner
les questions relevant spécifiquement
du secteur public. Une manifestation
récente et très significative de cette posi-
tion (peut-être regrettable en l’espèce)
est le champ des travaux de l’IFRIC sur
les concessions et opérations assimilées
qui ne traite pas de la comptabilisation
chez le concédant.

La question de l’application directe de
ces normes au secteur public que l’on
peut qualifier de non marchand ne
devrait donc se poser ni en droit ni en
fait. Il faut sans doute la poser comme
le fait l’IPSASB en termes de possibilité
de déclinaison des IAS/IFRS aux diffé-
rentes catégories d’entités composant
le secteur public non marchand. Cette
démarche correspond à la pratique fran-
çaise qui prend comme référence le Plan
comptable général (décret de 1962) ou
les règles applicables aux entreprises
(loi organique relative aux lois de
finances du 1er août 2001) pour construi-
re les normes applicables au secteur
public.
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Résumé de l’article

LLeess  IIAASS//IIFFRRSS  ssoonntt  ddeess  nnoorrmmeess  ddéévvee--
llooppppééeess  ppoouurr  lleess  eennttrreepprriisseess..  EElllleess  nnee
ppeeuuvveenntt  ss’’aapppplliiqquueerr  ddiirreecctteemmeenntt  aauuxx
eennttiittééss  ppuubblliiqquueess  nnoonn  mmaarrcchhaannddeess..
EElllleess  ppeeuuvveenntt  êêttrree  aaddaappttééeess  ppoouurr  cceess
eennttiittééss..  LLeess  aaddaappttaattiioonnss  ccoonnssiisstteenntt  eenn
iinntteerrpprrééttaattiioonn  eett  ccoommpplléémmeennttss  qquuii  nnee
pprréésseenntteenntt  ppaass  ddee  ddiiffffiiccuullttééss  mmaajjeeuurreess
ddaannss  llaa  pplluuppaarrtt  ddeess  ccaass  mmaaiiss  qquuii  ssoouu--
llèèvveenntt  ddeess  qquueessttiioonnss  ttrrèèss  iimmppoorrttaanntteess
ppoouurr  ddeess  ooppéérraattiioonnss  ssppéécciiffiiqquueess
ccoommmmee  lleess  ttrraannssaaccttiioonnss  ssaannss  ccoonnttrree--
ppaarrttiiee  eett  lleess  oobblliiggaattiioonnss  ddee  ppoolliittiiqquueess
ssoocciiaalleess..



La discussion sur la possibilité ou l’utili-
té d’une adaptation des IAS/IFRS aux
entités publiques peut être menée à
deux niveaux. On doit tenir compte
d’une part du degré d’adaptation néces-
saire pour traiter certaines questions spé-
cifiques au secteur public : au delà d’un
certain point l’exercice d’adaptation
devient purement formel et il est sans
doute plus utile de définir des normes
spécifiques. D’autre part il faut consi-
dérer les différentes catégories d’entités
pour décider si le degré d’adaptation
doit être le même pour chacune d’entre
elles. Ces deux questions sont liées, les
spécificités étant plus ou moins mar-
quées suivant les catégories d’entités.

Les adaptations : 
interprétations ou dérogations ?
Quelle autonomie pour les normes
applicables au secteur public ?
Dans la plupart des cas les principes et
méthodes formulés dans les IAS/IFRS
sont directement applicables aux entités
du secteur public. Cette constatation est
la justification de la démarche généra-
le. Cependant même dans ces cas il peut
être nécessaire de les interpréter, alors
que dans d’autres cas il s’agira plutôt
d’une adaptation qui suppose la défini-
tion de notions complémentaires.
L’introduction de nouveaux concepts
pourrait être assimilée à une dérogation
dans la mesure où cela représente un
apport substantiel mais limité à certaines
entités.

C’est par exemple le cas pour le
concept d’actif. La définition généra-
le est complétée pour le secteur non

marchand : à côté du critère des avan-
tages économiques futurs on trouve
celui de la disposition du potentiel de
services lié au contrôle de l’actif. On
peut comprendre cela  comme une
adjonction pure et simple à la notion
d’avantages économiques mais aussi
comme une extension du sens de cette
dernière notion au domaine non mar-
chand, voire comme une dérogation
à la définition présentée comme géné-
rale.

Le choix entre ces conceptions a peu de
conséquences pratiques immédiates,
mais il n’est pas neutre dans une pers-
pective à moyen terme d’évolution des
normes. Il est un élément de détermi-
nation du degré d’autonomie de l’évo-
lution de la comptabilité des entités
publiques. Il est lié à la question du sta-
tut et du rôle des organismes de nor-
malisation (aux niveaux national et inter-
national) pour le secteur public.

Enfin il existe des opérations spécifiques
au secteur public pour lesquelles aucu-
ne norme de l’IASB ne paraît applicable.
Le cas le plus important concerne les
transactions sans contrepartie, c’est-à-
dire les recettes fiscales d’une part et les
subventions et prestations sociales ver-
sées d’autre part.

La spécificité de ces transactions vient
de ce qu’elles ne sont pas contractuelles.
Le verseur a bien l’obligation de verser
mais il n’obtient rien en échange, on
ne peut donc déterminer les critères de
comptabilisation à partir de la consta-
tation d’un accord ou de la réalisation
de conditions prévues par cet accord.
D’un point de vue pratique on se place
évidemment du point de vue de l’enti-
té dont on établit les comptes, comme
on le fait dans le cas des entreprises.
Mais pour celles-ci le caractère contrac-
tuel des transactions garantit en géné-
ral la symétrie des traitements et donne
un fondement objectif aux critères d’en-
registrement. Cette vérification n’exis-
te pas pour les transactions sans contre-
partie, et le point de vue du verseur
peut être très différent de celui du rece-

veur, ce qui enlève aux critères d’enre-
gistrement une partie de leur objecti-
vité.

Plus fondamentalement, la définition
de ces transactions pose un problème
important dans les cas des systèmes
sociaux contributifs financés par répar-
tition. Dans ces systèmes, les cotisations
de l’exercice financent les prestations
de l’exercice, mais ouvrent des droits à
des prestations futures qui seront finan-
cées par les cotisations futures. Ces tran-
sactions sont-elles avec ou sans contre-
partie ? Formellement il y a une
contrepartie mais celle-ci est parfois loin-
taine et son montant n’est pas adossé
à un actif. Le classement aura des consé-
quences importantes puisque si on déci-
de que ce sont des transactions avec
contrepartie, la norme sera dérivée des
IAS/IFRS (1) alors que dans l’autre cas elle
sera construite spécifiquement.

La reconnaissance d’une spécificité peut
dépendre de choix difficiles. Or ces choix
peuvent déterminer de manière tout à
fait fondamentale la structure et le
contenu des états financiers. Par
exemple la notion d’actif incorporel
peut être considérée comme très spé-
cifique et non couverte par les IAS/IFRS
si on y inclut le pouvoir de lever l’impôt.
Si on considère que cet élément ne cor-
respond pas à toutes les définitions d’un
actif (on ne peut en donner une éva-
luation fiable, il est assimilable à un
fonds commercial créé), la norme sur
les actifs incorporels peut s’appliquer.
Il faut alors définir une norme pour
comptabiliser les produits fiscaux cor-
respondants qui ne sont ni des ventes
rattachables à des coûts ni des revenus
d’actifs. C’est ce dernier choix qui a été
fait par tous ceux qui ont eu à traiter
cette question. Mais les conséquences
n’ont pas toujours été tirées de la même
façon.

Ainsi, même si le principe d’adaptation,
adopté aussi bien par l’IPSASB que par
la LOLF, semble apporter en pratique
une réponse satisfaisante il reste une
marge d’appréciation qui peut être
importante et avoir des conséquences
très significatives sur l’interprétation des
états financiers. Ce point justifierait sans
doute que l’exercice d’adaptation soit
précédé d’une introduction de type
cadre conceptuel permettant d’en pré-
ciser la portée et les limites.
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Questions et solutions

L’adaptation 
aux autres entités

Abstract

IAS/IFRS are standards for business
enterprises. There is no direct imple-
mentation for not for profit public enti-
ties. They must be adapted. Adaptation
is interpretation and complement
which are not very difficult as a rule but
which raise important issues for speci-
fic features of these entities like non
exchange transactions or social policy
obligations.

R.F.C. 380  Septembre 2005

1. En conséquence ces entités ne devraient
plus être considérées comme non marchandes
et les cotisations ne devraient plus être des pré-
lèvements obligatoires.



et obligations résultent des moyens et
missions qui leurs sont attribués.

Les questions délicates évoquées ci-avant
ne disparaissent cependant pas. Elles se
retrouvent au niveau de la consolida-
tion des comptes des agences et de la
prise en compte d’éléments non portés
par des agences et spécifiques à l’Etat.
Certains considèrent qu’il s’agit d’un
exercice différent et que la légitimité et
l’utilité de la transposition des principes
et règles de la comptabilité d’entrepri-
se au secteur public se limitent aux enti-
tés assimilables à des agences et, au
minimum, diminuent fortement pour
des entités comme les Etats. Les effets des
actions destinées à intervenir au niveau
macroéconomique ne peuvent, en géné-
ral, être traduites dans leurs comptes. Il
s’agit là d’une position extrême, très
minoritaire, mais qui pourrait alimenter
un débat qui n’est pas clos, ne serait-ce
qu’en raison de la difficulté et de la lour-
deur des problèmes techniques qui res-
tent à surmonter. 
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tant voté en prenant à sa charge (moyen-
nant une rémunération forfaitaire) le
risque de non encaissement. Il n’existe
donc pas pour ces collectivités de réelles
différences entre l’encaissement et le
droit acquis. Ainsi les règles comptables
applicables à ces entités traitent peu ou
pas cette question. Le sujet est en
revanche beaucoup plus important pour
l’Etat et commence seulement à être
abordé sous l’angle de la comptabilité
d’exercice.

Le choix du découpage en entités est
également un élément important de ces
débats. L’existence systématique
d’agences, c’est-à-dire d’entités, dotées
ou non d’une personnalité juridique, aux-
quelles des moyens et des missions sont
explicitement confiés permet d’appliquer
plus facilement les normes issues de la
comptabilité d’entreprise. Des questions
comme celles des produits fiscaux ou de
l’identification des risques “sociaux” ne se
posent pas à ce niveau : les ressources
des agences sont des crédits budgétaires
qui ne sont pas difficiles à comptabiliser,
le périmètre et la nature de leurs droits

Les entités du secteur public 
ne forment pas un ensemble
homogène, les spécificités sont
d’importance variable suivant 
la nature des entités
L’intensité des difficultés rencontrées
dans l’adaptation varie avec la nature
des entités considérées. Les questions
les plus difficiles ne se posent pas néces-
sairement de manière égale pour toutes
les entités. Ainsi l’Etat et les collectivités
territoriales disposent de ressources tirées
très largement de l’impôt. Dès lors qu’on
a fait le choix de ne pas comptabiliser un
actif incorporel, on se trouve en pré-
sence de transactions sans contrepartie
et on doit donc proposer des critères de
détermination du fait générateur de la
comptabilisation des produits. Or le
caractère déterminant de ces critères est
très différent dans les deux cas.

Pour les collectivités territoriales l’impôt
peut être considéré comme acquis au
moment où le budget est accepté dans
la mesure où il est collecté par les services
de l’Etat et où ce dernier verse le mon-
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NORMES COMPTABLES INTERNATIONALES IAS/IFRS - SUPPORTS OPÉRATIONNELS
Cet ouvrage regroupe neuf questionnaires permettant :

- de faire le diagnostic sur les méthodes comptables utilisées, aujourd'hui, dans les comptes individuels des entreprises
afin d'identifier les principales divergences que générerait l'application des normes comptables internatio-
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Ils se déclinent selon les 9 thèmes suivants : présentation des états financiers, revenus, immobilisations corporelles,
immobilisations incorporelless, instruments financiers, participations, avantages du personnel, provisions et
impôts sur le résultat. Ils sont conçus pour permettre d'identifier, dès à présent, les modifications à apporter aux sys-
tèmes opérationnels tout en fournissant un apprentissage convivial de ce nouveau référentiel comptable international. 
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